
RECOMMANDATIONS EN CAS DE FORTES CHALEURS

Pendant une canicule ou période de fortes chaleurs, il est
nécessaire de :

Boire régulièrement de l’eau,
Mouiller son corps et se ventiler, 
Manger en quantité suffisante,
Ne pas boire d’alcool, 
Maintenir son habitation au frais en fermant les volets le jour
et en aérant la nuit si les températures sont inférieures à
celles de la journée, 
Passer du temps dans un endroit frais.
Donner et prendre des nouvelles de ses proches

Pour les personnes âgées, il est important qu’elles se protègent
de la chaleur en : 

Passant plusieurs heures du jour dans un endroit frais ou
climatisé.
Buvant environ 1,5 litre d’eau
Se mouillant régulièrement le corps pour abaisser leur
température corporelle

Nom :............................................Prénom :.........................................................  
Age :................                                                                                     

Adresse : ....................................................................................à Loiron-Ruillé

Téléphone : ..................................Mail :........................................@.....................

Bénéficiez vous d’aides à domicile ?  Portage de repas ? Télé-alarme ? 
Oui/Non, merci de préciser...................................................................

Personnes de l’entourage à contacter en cas de besoin, ou référent :
Nom :............................................Prénom :..................................................
Téléphone :..............................................
Lien : conjoint / famille, précisez.................................Ami(e)  Voisin
Service d’aides à domicile(soins ou aide) /  nom de l’intervenant:
........................................................................................................................................

Demande d’inscription faite par :
Vous-même / Conjoint / Famille, précisez......................................./ Amie/
Voisin/Services à domicile (soins ou aide)

Serez-vous absent pendant l’été ? Si oui, merci de préciser les dates
du............................au................et du.....................au.....................

Date et signature                                                                

Formulaire d’inscription au registre municipal
des personnes vulnérables

2024/2025

Toutes les données recueillies par ce formulaire sont facultatives. Vos données sont traitées uniquement afin d’aider les pouvoirs publics dans la mise en place d’un dispositif d’alerte ponctuelle au
bénéfice de la population fragile et l’organisation des secours déclenchés en cas de nécessité (obligation légale, art. L121-6-1 du code de l’action sociale et des familles). Le responsable de ce registre
nominatif, mis à jour chaque année, est le Maire de Loiron-Ruillé. Les destinataires des données recueillies sont le Maire, les agents de la commune de Loiron-Ruillé ainsi que, sur sa demande, le Préfet.

Conformément à la loi n°78-17 « Informatique et Libertés » et au RGPD, vous disposez de droits d’opposition, d’accès, de rectification et de suppression des données qui vous concernent en vous
adressant par courrier à Mairie, 13 rue du Dr Ramé, 53320 Loiron-Ruillé ou par courriel à contact@loiron-ruille.fr. Pour toutes questions relatives à la protection de vos données personnelles vous pouvez

contacter votre mairie.



Personnes âgées, handicapées ou seules
INSCRIVEZ VOUS SUR LE REGISTRE

MUNICIPAL DES PERSONNES VULNERABLES

Vous pouvez vous inscrire via ce formulaire à
déposer en mairie ou par mail à

 contact@loiron-ruille.fr
ou par téléphone au 02 43 02 10 24

Si vous connaissez une personne dans cette
situation, vous pouvez l’informer de ce dispositif


